
DEPARTEMENT DU MORBIHAN

VILLE DE VANNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE VANNES

ÕÕÕÕÕÕ

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 29

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023
SPORTS - LOISIRS

Port de plaisance de Vannes - Base nautique - Approbation du rapport de 
la CLECT et transfert à Golfe du Morbihan-Vannes agglomération

M. Michel GILLET présente le rapport suivant :
Par délibérations en date des 19 mai et 15 décembre 2022, Golfe du Morbihan-
Vannes agglomération, la compétence « construction, aménagement, entretien et 
gestion des équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » a été élargie 
à la base nautique, sise 40-42 rue du Commerce, occupée par le cercle d’aviron et le 
club de canoé kayak.

Les charges de fonctionnement de cet équipement ont été évaluées à 
2 789 euros pour l’année 2023. Aucune charge d’investissement n’étant à constater, 
la ville de Vannes propose d’acter le transfert de la base nautique tout en continuant 
à soutenir les clubs susvisés par subvention communale.

Vu la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT),

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver l’extrait du rapport de la CLECT relatif au transfert de la base 
nautique au profit de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération ci-annexé,

∑ de valider le nouveau montant d’attribution de compensation de 
fonctionnement à la somme de 11 459 797 euros ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


